
Lettre de Jean Pabion  

aux membres du comité de rivière du Gier 
 

Bonjour à toutes et à tous membres du comité de rivière, 

  

Comme suite à la tenue hier après-midi à RIVE de GIER, d’un comité de rivière Gier exceptionnel au 

cours duquel, les coprésidents dudit comité ont mis en cause la véracité des indications que j’ai 

données en séance.  Ces indications faisaient suite à la proposition d’abandon de l’opération 

d’aménagement des barrages, pour l’écrêtement des crues du Gier, en indiquant qu’une telle 

disposition aurait des incidences catastrophiques en aval. 

Afin de prouver mes inquiétudes vis-à-vis d’une telle disposition, je vous adresse en pièce attachée, 

afin que vous puissiez vous-même en juger, un extrait  (pages 2 et 42) de l’étude réalisée en janvier 

2016 par Artélia, relative à l’étude de faisabilité  d’aménagement du Gier à St Romain en Gier. Il est 

indiqué en page 2, paragraphe 3, qu’en l’occurrence d’une crue centennale avec stockage dans les 

barrages, la diminution de débit est de 65 m3/s. Le tableau en bas de page ligne médiane pour situer 

le village de St-Romain, qu’avec le stockage le débit serait de 393 m3/s et sans celui-ci, comme retenu 

hier par le comité de rivière, il sera de 458 m3/s !!!  

On est très loin du commentaire lénifiant du tableau, qui vous a été fourni hier en page 9 avec le peu 

d’efficacité  des effets des barrages, en prenant pour exemple un abaissement limité à un mètre, qui 

est contestable, car c’est sur un écrêtement de 3 mètres des barrages plus des ORD, que le contrat de 

rivière  avait été voté en janvier 2013 dans les mêmes lieux !!! 

  

J’invite les coprésidents du comité de rivière à venir à St-Romain en Gier, pour non seulement 

rencontrer les habitants des 41 logements, qui seraient touchés pour une crue de 100 ans, qui font 

partie des 876 recensés par le comité de rivière dans tout le bassin versant, mais aussi les habitants des 

65 logements recensés par Artélia (P42 avant dernier paragraphe) ! Soit 24 appartements 

supplémentaires soit une variante de 58% de plus de logements touchés, si l’écrêtement des barrages 

et la création d’ORD est écarté, comme le retient le comité de rivière. Il y a lieu de demander au comité 

de rivière de reprendre son recensement concernant les logements, les entreprises et les 

établissements publics impactés par une crue centennale ! 

  

Pour conclure, je tiens à rappeler aux coprésidents du comité de rivière de se reporter au tableau 

réalisé par le cabinet ISL, concernant la pertinence des solutions hydrauliques, qui statuait pour le 

scénario B1 (écrêtement des barrages + 8 ORD) qui obtient le meilleur score en matière de 

bénéfices/coûts avec un ratio de 3,53, bien au-delà des opérations d’aménagements de berges qui 

dépassent que de peu la ratio 1 fatidique. Ce que démontre très logiquement l’étude Artélia à Saint-

Romain en Gier. 

  

Non seulement une telle décision remet en cause la protection des personnes et des biens impactés 

par une crue centennale, mais elle interroge les contribuables et consommateurs d’eau du bassin 

versant du Gier, sur la rationalité de  l’utilisation des ressources financières publiques ? Je veux espérer 

que nous aurons l’occasion de revenir prochainement sur la décision prise hier 

  

Comme cela vous a été indiqué  en séance l’ADPRGA ne recherche pas de polémique, mais elle tient à 

vous faire part des analyses des documents provenant d’expertises diverses dont elle dispose.  

  

Bien cordialement à toutes et à tous 

Jean PABION 

Président de l’ADPRGA 

 

Voir les deux pages citées  ci-dessous 



 

 



 


